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Ministère des Finances Taxe de vente au détail de l’Ontario 
certificat d’examption de taxe 

EXEMPLE

À propos du présent document
Ce document peut être utilisé par toute personne autorisée à demander une exemption de la taxe de vente au détail sur les contrats 
d’assurance ou régimes d’avantages sociaux. Si vous avez des questions quant à l’utilisation de ce certificat, n’hésitez pas à communiquer 
sans frais avec le ministère des Finances, au 1 866 ONT-TAXS (1 866 668-8297) ou visitez ontario.ca/contactezfinances

Important
Toute personne qui conclut un contrat d’assurance ou participe à un régime d’avantages sociaux pour lequel une exemption est demandée 
doit présenter un Certificat d’exemption de taxe au vendeur. Ce dernier est tenu de conserver ce document, conformément au paragraphe 16 
(3.1) de la Loi sur la taxe de vente au détail, ainsi qu’aux articles 21 et 22 du Règlement 1012 pris en application de la Loi sur la taxe de vente 
au détail. 
Quiconque fait une fausse déclaration sur un Certificat d’exemption de taxe ou qui en fait un usage frauduleux est passible, sur déclaration de 
culpabilité, d’une amende (d’un minimum de 1 000 $ et d’un maximum du double du montant de la taxe qui aurait dû être versée) ou d’une 
peine d’emprisonnement (d’un maximum de deux ans), ou les deux. 

Information
Nom et prénom officiels de la personne ou dénomination sociale de l’entreprise Date (aaaa/mm/jj)

Adresse de la personne ou de l’entreprise
No de bureau No de la rue Nom de la rue Case postale

Ville Province ou État Code postal

Nom de la personne autorisée à souscrire le contrat d’assurance ou le régime d’avantages sociaux (dans le cas d’une entreprise) 
Nom de famille Prénom Numéro de permis de vendeur (s’il y a lieu) 

Motif de la demande d’exemption 
Aux termes des alinéas 3, 4 ou 6 du paragraphe 6 (2) du règlement 1012 pris en application de la Loi sur la taxe de vente au détail, je 
demande une exemption de la taxe de vente au détail de l’Ontario relativement à la souscription d’un contrat d’assurance ou régime 
d’avantages sociaux taxable 

Référence
Numéro de la police Numéro du plan


013-3479F (2022/11)       © Imprimeur de la Roi pour l'Ontario, 2022	   	                                                                                                
Available in English
013-3479F (2022/11)                                                                                                             
Page  de 
..\..\..\Ontario logo\NEW Ont Trillium logo blk.bmp
Gouvernement de l'Ontario
Ministère des Finances
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À propos du présent document
Ce document peut être utilisé par toute personne autorisée à demander une exemption de la taxe de vente au détail sur les contrats d’assurance ou régimes d’avantages sociaux. Si vous avez des questions quant à l’utilisation de ce certificat, n’hésitez pas à communiquer sans frais avec le ministère des Finances, au 1 866 ONT-TAXS (1 866 668-8297) ou visitez ontario.ca/contactezfinances
Important
Toute personne qui conclut un contrat d’assurance ou participe à un régime d’avantages sociaux pour lequel une exemption est demandée doit présenter un Certificat d’exemption de taxe au vendeur. Ce dernier est tenu de conserver ce document, conformément au paragraphe 16 (3.1) de la Loi sur la taxe de vente au détail, ainsi qu’aux articles 21 et 22 du Règlement 1012 pris en application de la Loi sur la taxe de vente au détail.
Quiconque fait une fausse déclaration sur un Certificat d’exemption de taxe ou qui en fait un usage frauduleux est passible, sur déclaration de culpabilité, d’une amende (d’un minimum de 1 000 $ et d’un maximum du double du montant de la taxe qui aurait dû être versée) ou d’une peine d’emprisonnement (d’un maximum de deux ans), ou les deux. 
Information
Adresse de la personne ou de l’entreprise
Nom de la personne autorisée à souscrire le contrat d’assurance ou le régime d’avantages sociaux (dans le cas d’une entreprise) 
Motif de la demande d’exemption 
Aux termes des alinéas 3, 4 ou 6 du paragraphe 6 (2) du règlement 1012 pris en application de la Loi sur la taxe de vente au détail, je demande une exemption de la taxe de vente au détail de l’Ontario relativement à la souscription d’un contrat d’assurance ou régime d’avantages sociaux taxable 
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